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G U I D E DE L E C T U R E 

I - LES FAITS (1) 

: Le Docteur A. CASTAIGNE est Président Directeur Général de la 
Société CASTAIGNE (devenue PARCOR) qui contrôle la Société 
SOLAC dont il est administrateur. 

Le Docteur A. CASTAIGNE demande et obtient plusieurs brevets 
couvrant des inventions à usage thérapeutique. 

Les procès verbaux de la séance du Conseil d'Administration 
de la SOLAC mentionnent la proposition du Dr. CASTAGNE de lui 
céder ses brevets. 

Approbation du précédent procès verbal portant la signature 
(contestée) du Dr. CASTAIGNE 

Une Société tierce prend le contrôle des sociétés PARCOR 
(Ex. CASTAIGNE) et SOLAC et évince le Dr. CASTAIGNE de ses 
fonctions de Président Directeur Général, 

: Les Sociétés PARCOR (EX, CASTAIGNE) et SOLAC exploitent les 
inventions du Dr. CASTAIGNE, 

- 16 juil. 1974 
et 2. août 1974: Saisies contrefaçon auprès des Sociétés PARCOR et SOLAC 

- 19 juin. 1974 : SOLAC requiert l'inscription des cessions à l'I.N.P.I. sur 
production de différents procès verbaux 

: Le Directeur de l'I.N.P.I. fait droit à la requête et ordonne 
l'inscription au R.N.B. 

- 1954 à 1961 

~ 24.juin 1966 

- 17 septo 1966 

- 30 mars 1974 

(1) Rappr. TOULOUSE 17 juin 1975, Dossiers Brevets 1976.1.3 



- 29 juillet 1974 et 
13 août 1974 

- 27 août 1974 

Le Dr. CASTAIGNE, demandeur, assigne les Sociétés PARCOR 
et SOLAC 

Les Sociétés PARCOR et SOLAC demandent en référé au Président 
du TGI TOULOUSE la rétraction de ses ordonnances et la 
main levée des saisies 

Le Président du Tribunal de Grande Instance de TOULOUSE, 
statuant en référé : . 

. rétracte les deux ordonnances de saisie contre
façon, 

. ordonne la main levée des saisies 

Le Dr. CASTAIGNE forme appel contre cette ordonnance 

La Cour de PARIS annule l'inscription du contrat au Registre 
National des brevets 

Le Dr. CASTAIGNE forme un recours en annulation contre la 
décision du Directeur, de l'I.N,.P..I. 

La Cour d'appel de TOULOUSE infirme la précédente ordonnance 

La Cour d'appel de PARIS confirme la décision d'inscription 
prise par le Directeur de l'I.N.P.I. 

- 14 févr. 1975 

- 22 mai 1975 

- 17 juin 1975 

- 21 mai 1976 

II - LE DROIT 

è_I_i;E_PROBLEME 

• ^ °) Pretentions dés parties 

a) Le demandeur à l'annulation de l'inscription (Dr. CASTAIGNE) prétend que ; 

saisi d'une requête en inscription de cession éventuellement viciée 
appuyée sur des "documents révélateurs au moins d'une apparence de cession", le 
Directeur de l'I.N.P.I. ne peut ordonner valablement l'inscription au R.N.B. 

b) Le défendeur à l'annulation de l'inscription (I.N.P.I.) prétend que : 

saisi d'une requête en inscription de cession éventuellement viciée, 
appuyée sur des documents "révélateurs au moins d'une apparence de cession", il 
ordonne valablement l'inscription. 

2°) Enoncé du problème 

Saisi d'une requête en inscription d'une cession, éventuellement viciée, 
soutenue par la production de documents "révélateurs au moins d'une apparence de 
cession", le Directeur de l'I.N.P.I. peut-il ordonner l'inscription au R.N.B. ? 



5_Z_LA_S0LUTI0N 

1°) Enonce de la solution 

"Pour apprécier la nature de l'opération dont l'inscription est demandée et 
la validité de documents annexés, le Directeur n'a pas à se livrer à la 
critique externe de ces documents et ne doit tenir compte que de leurs seuls 
éléments intrinsèques tels qu'ils ressortent de leur lecture". 

"Dans le cadre de la procédure prévue aux articles 63 et 64, il n'appartenait 
pas au Directeur, alors que les documents produits étaient révélateurs au 
moins d'une apparence de cession et de transfert de propriété, de rechercher 
si l'opération réalisée constituait une donation et de sanctionner par un 
refus d'inscription une violation éventuelle de l'article 931 C. civ. ou si 
certains documents annexés étaient sans valeur pour non observation de l'ar
ticle 85 du décret du 23 mars 1967... La loi ne confère pas au Directeur le 
droit de trancher les difficultés qui, comme les précédentes, relèvent des 
pouvoirs du juge de droit commun". 

2°) Commentaire de la solution 

La Cour mesure les pouvoirs du Directeur de l'INEI, en matière de 
publicité des opérations sur brevets à ceux reconnus au Conservateur des hypothè
ques en matière d'opérations immobilières. T.C. Lyon 25 mars 1954 (D. 1954.393) 
avait, déjà, indiqué que la publicité foncière tenait quasiment lieu de droit conmun 
de la publicité des opérations juridiques lorsque pareille publicité était requise. 





P.I 0 B.D. 1974 N. 174 - 3 - 330 
COUR D'APPEL DE PARIS 

21 MAI 1976 

Contre la décision du Directeur de l'Institut National de la Propriété Indus
trielle en date du 22 avril 1975, portant inscription au Registre National des 
Brevets de la cession de brevet consentie par le Dr. C... aux Laboratoires SOLAC ; 

LA COUR, 

Considérant que le Docteur C... a formé le 22 mai 1975, une requête tendant 
à l'annulation de la décision du Directeur de l'Institut National de la Propriété 
Industrielle du 22 avril 1975 portant inscription sur le Registre National des 
Brevets d'une cession de huit brevets à la société des LABORATOIRES SOLAC ; 

Que par conclusions du 11 juillet 1975, le requérant fait valoir à l'appui de 
sa demande : •• ~- • • , 

1° - que la cession constituant une donation devait, à peine de nullité être 
constatée par acte notarié (article 931 du Code Civil) ; --•— 

2° - que les originaux d'actes sous-seings privés n'ont pas été présentés au 
Directeur ; •- • • — ______„___________________.— _—. —. 

Que SOLAC, étant intervenu à l'instance le 29 janvier 1976, conclut à la confir
mation de la décision déférée ; _______„____________„_______„ 

Que par conclusions du 15 avril 1976, C,.,. reprend ses moyens ; • 

1° - en insistant sur l'obligation qui incombait, dit-il, au Directeur de refu
ser l'inscription à défaut de la production d'un acte notarié ; .--

2° - subsidiairement, en exposant qu'aucun des documents produits à l'INPI 
par SOLAC ne constituerait un original d'acte sous-seings privés transférant la 
propriété au sens de l'article 63 du décret du 5 décembre 1968 ; et qu'il en serait 
ainsi notamment pour "les textes dactylographiés reproduisant les prétendus procès 
verbaux du Conseil d'administration de SOLAC" comro.e n'ayant pas été établis dans 
les conditions de forme exigées par l'article 85 du décret du 23 mars 1967 ; 

SUR LES POUVOIRS DU DIRECTEUR DE L'I.N.P.I. DEFINIS PAR LES ARTICLES 63 et 64 
DU DECRET DU 5 DECEMBRE 1968 ET DE LA COUR D'APPEL DE PARIS SAISIE EN VERTU 
DE L'ARTICLE 68 DE LA LOI DU 2 JANVIER 1968. 

Considérant que la Cour ne peut avoir plU-S de pouvoirs que le Directeur dont 
la décision lui est déférée ; _̂_„__.̂  . 

Que le Directeur ne peut rejeter la demande d'inscription que si elle n'est 
pas conforme aux prescriptions de l'article 63 ; — — _ 



Qu'il lui incombe certes de vérifier si la demande est relative à l'une des 
opérations prévues par cet article, en l'espèce la transmission de la propriété 
et si elle est accompagnée des documents visés audit texte constatant l'acte 
juridique grâce auquel l'opération dont s'agit a été réalisée ; 

Mais considérant que le Directeur ne peut étendre ses vérifications au-delà 
des limites que lui a fixées le législateur pas plus que ne le peuvent par exemple 
et ce, selon leurs attributions légales propres, les conservateurs des Hypothèques 
ou le Conservateur chargé de la Tenue du Registre Public de la Cinématographie ; --

Considérant notamment que, pour apprécier la nature de l'opération dont l'ins
cription est demandée et la validité des documents annexés, le Directeur n'a pas à 
se livrer à la critique externe de ces documents et ne doit tenir compte que de 
leurs seuls éléments intrinsèques tels qu'ils ressortent de leur lecture ; • • 

Qu'en effet, le législateur n'a pas voulu que le contentieux de l'inscription 
puisse empiéter sur le contentieux ordinaire ce qui aurait pour conséquences de 
priver les parties de la garantie du double degré de juridiction et de faire de 
l'inscription un nouveau mode d'acquisition de la propriété ; --- — --• •--

SUR LES FAITS, 

Considérant que C... a déposé de 1959 à 1961 les huit brevets litigieux ; qu'il 
affirme en être le titulaire et ne jamdjs les avoir cédés à quiconque ; que SOLAC au 
contraire prétend que ces inventions qui avaient été réalisées par ses propres sala
riés lui appartenaient en fait et que c'est pour régulariser cette situation qu'ils 
lui ont été cédés par C... le 24 juin 1966 à l'occasion de la réunion du Conseil 
d'administration ; •-• __________________________ _ 

Considérant que la demande d'inscription de SOLAC à l'Institut National de la 
Propriété Industrielle était accompagnée des documents suivants i 

1 - le Registre des Procès-Verbaux du Conseil d'administration de SOLAC con
tenant notamment : 

- celui de la réunion du 24 juin 1966 non signé par C o . . . 

- celui de la réunion du 17 septembre 1966 signé par C...... ro.ais cette signa
ture étant arguée de faux par celui-ci ; ------------—________________ 

2 - le procès-verbal, sur trois feuilles paraphées de la réunion du 17 septem
bre 1966, signé par C....... 

3 - le procès-verbal dactylographié sur huit feuilles non paraphées de la 
réunion du 24 juin 1966, signé par C... 

4 - le Registre des procès-verbaux d'assemblées générales de SOLAC contenant 
celui de l'assemblée du 17 février 1967, signé comme scrutateur par C..., lequel 
nie cependant avoir été présent à cette assemblée au cours de laquelle a été ap
prouvé le rapport spécial du Commissaire aux Comptes ; 



5 - ce rapport faisant état de la cession des Brevets par C... a. SOLAC. 

SUR LA VALIDITE DE L'INSCRIPTION 

Considérant que dans le cadre de la procédure prévue aux articles 63 et 64, il 
n'appartenait pas au Directeur, alors que les documents produits étaient révélateurs 
au moins d'une apparence de cession et de transfert de propriété, de rechercher si 
l'opération réalisée constituait une donation et de sanctionner par un refus d'ins
cription une violation éventuelle de l'article 931 du Code Civil ou si certains do
cuments annexés étaient sans valeur pour non observation de l'article 85 du décret 
du 23 mars 1967 ; — • — 

Qu'ainsi il ne pouvait rejeter comme ne constituant pas un original un écrit 
tel que le "procès-verbal" dactylographié de la réunion du Conseil d'administration 
du 24 juin 1966, contenant offre par C... de la cession des brevets et acceptation 
de cette offre par le Président Directeur Général de SOLAC et signé tant par l'un 
que par l'autre sans contestation par C... de sa propre signature ; 

Que d'ailleurs SOLAC a annexé à sa demande d'autres pièces, également en ori
ginal, dont les mentions s'imbriquent et dont l'ensemble conforte, s'il en est be
soin, l'existence de la cess ion et le caractère original de l'écrit initial ; 

Qu'il convient d'observer que l'article 63 n'impose pas au demandeur d'inscrip
tion de produire un original unique et ne lui interdit nullement d'annexer à sa 
demande plusieurs documents originaux ; -:__„________________„________________ 

Que C..,.. ne conteste pas sa signature sur les deux pièces dactylographiées 
mais fait cependant remarquer outre sa contestation tirée de l'article 85 susvisé 
que les feuillets de la première ne sont pas paraphés et que les feuillets de la 
deuxième sont sans valeur : ----------— .—_____ . _—____ , 

Mais considérant que la loi ne confère pas au Directeur le droit de trancher 
ces difficultés qui comme les précédentes relèvent des pouvoirs du juge de droit 
commun ; •—• — — . _________ _—______ 

Que par ailleurs la signature de C... non contestée par lui figure au bas du 
procès-verbal de l'assemblée du 17 février 1967 ayant approuvé le rapport du 
Commissaire aux comptes lequel rappelle en son article XV la cession et l'autorisa
tion donnée par le Conseil le 24 juin 1966 ; ---_ __________ _______ . . 

Que, s'il est étonnant que C..... déclare avoir signé comme scrutateur le 
procès-verbal d'une assemblée à laquelle il prétend ne pas avoir assisté, la véri
fication de cette curieuse affirmation ne peut entrer dans le rôle du Directeur 
de l'INPI qui ne pouvait à son niveau que s'assurer de la présence de la signa
ture dont s'agit sur le document ; ________________.^—____________ — __, . 

Considérant, au surplus, qu'il importe que sur le Registre des délibérations 
du Conseil, C... n'ait pas signé l'un des procès-verbaux et qu'il ait contesté la 
signature apposée au bas de l'autre, l'identité de rédaction de ces textes avec les 
textes dactylographiés, ceux-ci dûment signés, corroborait pour le Directeur, à la 
simple lecture, l'existence de la cession invoquée ; —_________________.^ , 



Considérant en conséquence que le Directeur au vu de ces divers originaux ne 
pouvait , sans violer les textes qu'il est chargé d'appliquer, prendre une autre 
décision que la décision déférée ; • •-— . . 

PAR CES MOTIFS, 

Reçoit la société Anonyme SOLAC en son intervention ; • --• •-

Confirme la décision du Directeur de l'Institut National de la Propriété In
dustrielle du 22 avril 1975 ; - — — _ 

Condamne le Docteur C... aux dépens du présent recours. 


